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Zonages des mesures CTE sur le secteur
Tête des Faux

Légende :

Echelle : 1 cm = 100 m.

Limites de l'APB de la Tête des Faux

Limites cadastrales (n° de parcelles en vert)
Limite zone "principale" / "périphérique" de l'APB

�
�

Zone de protection
Chaume - lande pelouse d'altitude

�Prairie d'altitude remarquable mécanisable

�Prairie d'altitude mécanisable
Prés-bois������

������
Zone d'altitude à réhabiliter
Zone humide d'altitude
Forêt
Bâti
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Limites des unités de gestion

IMPRO Surcenord

Gestionnaires présents :

GAEC Claudepierre
CSA
Guy PAROLINI
Nicolas STEINER
GAEC SIFFERT

Document d'objectifs 2006 - 2011, secteur Hautes Vosges "Tête des Faux"


